
VDPAF 2020-2021

et plan numérique SQY
Circonscription de Guyancourt



4 dispositifs de formation avec des 

publics désignés

 1er cas : Une formation spécifique pour des directeurs

 2ème cas : Un plan mathématiques pour des collègues de cycle 3

 3ème cas : Un plan lecture pour des collègues de GS et de CP

 4ème cas : Une formation pour les non constellés (6h français, 6h 

mathématiques, 6h « autre » ou numérique)

Une formation numérique intégrée aux 4 dispositifs de formation.

Dans les 3 premiers cas : les collègues n’ont pas la 

possibilité de choisir leurs heures de formation 

cette année.



1er cas : formation des directeurs
Pilote : Mme Ducasse, IEN Guyancourt

 37 directeurs concernés :

• Les directeurs de Guyancourt (SAUF EM Petit Gibus, EE Desnos, EE 

Mermoz)

• Les directrices de Magny-les-Hx (SAUF EE Gide, EE St Exupéry)

• Les directeurs de Voisins-le-Bx (SAUF EE Les Pépinières, EE Les 40 Arpents)

Les collègues concernés n’ont pas la possibilité 

de choisir leurs heures de formation cette 

année.



Détail de la formation des directeurs

 9 h de formation départementale

 3 heures de formation par l’IEN de circonscription

 3 heures de formation numérique

 3 heures mathématiques ou français, à choisir dans le VDPAF de 

Guyancourt (sera envoyé dans les écoles début septembre)

18 heures de formation



2ème cas : le plan mathématiques
 32 collègues constellés :

 3 collègues de Politzer (CM2- CE1/CM1- CM1)

 1 collègue de Malet Isaac (CM1)

 3 collègues de Mermoz (CE1/CM1- CM1- CM2)

 2 collègues de London (2 CM1/CM2)

 1 collègue de Rosa Bonheur (CE2/CM1/CM2)

 3 collègues de Samain (CP/CM1 de M. Boudaud- CE2/CM1- CM2)

 2 collègues de Gide (CM1- CM2)

 3 collègues de Weiss (CM1 de M. Bernet- 2 CM2)

 3 collègues de St Exupéry (CM2- CE2/CM1- CM1/CM2)

 3 collègues de SDC (CM2-CM1-CM1/CM2)

 1 collègue de BDG (CM1)

 2 collègues des Pépinières (CM2- CM1)

 1 collègue aux 40 Arpents (CM2)

 2 collègues au Lac (CM1/CM2- CE2-CM1)

 2 collègues à Grande Ile (CM2- CM1)

Les collègues 

concernés n’ont pas la 

possibilité de choisir 

leurs heures de 

formation cette 

année.



Détail de la formation des constellés plan mathématiques

Détail des 30 heures de formation mathématiques : 18h + 6h de temps dédié à la préparation +6h remplacées

 1 journée VDPAF remplacée 6h

 M@gistère numérique et mathématiques 3h (Alexandra)

 formation numérique en présentiel 3h (Alexandra)

 Réunion de présentation 2h

 1er temps de formation 2h30

 préparation/observation1/analyse réflexive 3h

 Bilan en constellation 1h30

 2ème temps de formation 2h30

 préparation/observation2/analyse réflexive 3h

 Bilan en constellation 1h30

 Bilan de la formation 2h

30 heures de formation

Mme Moysan-Charlieu, CPC Guyancourt/RMC



 Une thématique principale : 

la résolution de problèmes au cycle 3

 Des réunions bilan en constellation pour favoriser les échanges entre 

pairs et une mutualisation des pratiques 

 Des temps de formation avec la circonscription d’Elancourt

2 formatrices : Maryse Jaouan et Muriel Moysan-Charlieu



Les dates de la formation mathématiques

 1er temps de formation mathématiques : le 30/09 ou le 07/10

 2ème temps de formation mathématiques : le 03/02 ou le 10/02

 Formation numérique : cf planning des formations numériques

 Journée de formation remplacée : date à définir



Une séance d’observation 

en classe de 20 min après 

chaque temps de 

formation

+

1 réunion bilan des 

observations, après la 

classe, plusieurs écoles 

regroupées

(dates et horaires à 

définir)



3ème cas : le plan lecture 
GS
 19 collègues constellés :

 2 collègues de Pape Carpantier

 2 collègues de Fromont

 3 collègues de Triolet

 2 collègues de Petit Gibus

 2 collègues de Zetkin

 2 collègues de Langevin

 1 collègue de Dagobert

 1 collègue de Braudel

 2 collègues de St Exupéry

 2 collègues de Moreau

CP
 18 collègues constellés :

Toutes les écoles de Guyancourt

Les collègues 

concernés n’ont 

pas la possibilité 

de choisir leurs 

heures de 

formation cette 

année.



Détail de la formation plan lecture GS

 Une réunion de présentation (3h)

 Une conférence de C. Camsuza (3h)

 2 x 3 h de formation en présentiel (6h) 

 Lecture de documents à distance (3 h)

 Une réunion bilan (3h)

 2 visites d’1h30 + 2 bilans d’1h30 (6h)

 Formation en distanciel « Robotique et lecture »(3h)

 Préparation de classe (3h)

30 heures de formation

Mme Michaux, CPC Guyancourt, RFC

Dates à définir



Détail de la formation plan lecture CP

 18h d’animations pédagogiques, 16h en présentiel  et 2h en distanciel (plan lecture)

Lundi 5 octobre, de 17h15 à 19h15

Mardi 8 décembre, de 17h15 à 19h15

Mercredi 16 décembre, horaire à préciser 4h

Lundi 8 février, de 17h15 à 19h15

Mercredi 10 février, horaire à préciser 4h

Lundi 22 mars, 17h15 à 19h15

 1 journée de formation départementale remplacée (6h)

Vendredi 4 septembre

 2 visites en classe du RFC suivi d’un échange et d’un bilan (6h)

 2 conseils de cycle auxquels le RFC pourra assister

30 heures de formation



Les enseignants constellés en mathématiques et en français (attention, sauf 

modifications d’affectation) 



4ème cas : tous les autres collègues
Les collègues non concernés pas les cas 1,2 et 3

Les collègues effectuant des compléments de temps partiels

Les titulaires remplaçants…

 6 heures français (semaine du 11 au 15/01)

à choisir parmi les propositions qui seront envoyées dans les 
écoles

 6 heures mathématiques (semaine 01 au 05/03)

à choisir parmi les propositions qui seront envoyées dans les 
écoles

 6 heures « autre » (Pour les titulaires remplaçants non 
positionnés sur un poste à l’année et les collègues des écoles 
maternelles de Guyancourt)

ou 

6 heures « numériques » (pour tous les autres collègues)

Les PES ne 

sont pas 

concernés 

par le 

VDPAF



Détail de la formation numérique
La formation numérique est liée à l’équipement des écoles

Alexandra Deplaix, CP enseignement et numérique

GUYANCOURT

 EM Guyancourt : pas de formation numérique en présentiel

 EE Politzer : Les collègues formés à l’ENT, le 25/11/20, de 9h à 12h

sauf Mmes Chambrette et Fourcade, tablettes, le 14/10/20, de 9h à 12h

 EE Lurçat et Jean-Christophe : tablettes, le 14/10/20, de 9h à 12h

 EE Robespierre, Delaunay + Mmes Chambrette et Fourcade : tablettes, le 14/10/20, 

de 9h à 12h

 EE Desnos, Poulenc, Langevin : tablettes, le 14/10/20, de 9h à 12h

 EE Charlemagne, Malet Isaac + 5 collègues de Mermoz (Mmes Vidal, La Rosa, 

Bachelot, Bolusset, Humeau) : tablettes, 14/10/20, de 14h à 17h

 Les autres collègues de Mermoz, EE London : le 14/10, de 14h à 17h



MAGNY-lES-HX

 Tous les collègues des EM : ENT, le 09/12/20, de 9h à 12h

 EE Rosa Bonheur :

Mme Clapier, tablettes, 06/01, de 14h à 17h

Mme Dussardier, ENT, 25/11, de 9h à 12h

 EE Samain : 

Mmes Beduneau, Fontaine, Montjarret, tablettes, le 06/01/21, 

Les autres, ENT, le 25/11/20, de 9h à 12h

 EE Gide : 

Mmes Alidra, Fontaine, Champenois, ENT, le 25/11, de 9h à 12h

Les autres, tablettes, le 06/01, de 14h à 17h

 EE Weiss :

Mmes Abbes, La Rosa, Bernet, Marangone, Raulin, ENT, le 25/11, de 9h à 12H

Les autres, tablettes, le 14/10, de 14h à 17h

 EE St Exupéry :

Mmes Debackaere, Corazza, Guillard, ENT, le 25/11, de 9h à 12h

Les autres, tablettes, le 14/10, de 14h à 17h

VOISINS-LE-BX

 Tous les collègues des EM : tablettes, le 27/01, de 9h à 12h 

 EE à définir en fonction de l’équipement



F.A.Q.

 Les collègues à temps partiel ?

Ils effectueront les heures de formation au prorata de leur quotité travaillée. 

 Les collègues inscrits à d’autres projets (OCCE, Plan départemental Musique/Arts 
visuels…) ? 

Seuls les collègues non constellés pourront faire la demande d’un allégement horaire sur le 
plan de formation si inscrits à d’autres projets (OCCE, Plan départemental Musique/Arts 
visuels…). Les constellés ne pourront pas bénéficier d’un allègement horaire sur le plan de 
formation initialement prévu. 

 Réunion d’Information Syndicale ?

Les demandes sont à envoyées à Mme Lachgar. Merci d’indiquer la date de la formation à 
laquelle vous n’assisterez pas.

 Une impossibilité sur une date ?

Aucun changement de date ne sera possible. En cas d’impossibilité, remplir une 
autorisation d’absence en joignant les justificatifs.


